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Système de coordonnées Lambert 72

ID X (m) Y (m) Descriptif

A 245505,29 144098,21 Point non-déterminé

B 245508,23 144099,05 Point non-déterminé

C 245521,01 144052,19 Point non-déterminé

D 245526,07 144033,90 Point non-déterminé

E 245528,33 144026,40 Point non-déterminé

F 245526,52 144024,52 Point non-déterminé

G 245527,05 144022,73 Point non-déterminé

H 245526,56 144022,59 Point non-déterminé

I 245523,37 144033,17 Point non-déterminé

J 245519,79 144044,72 Point non-déterminé

K 245518,12 144051,37 Point non-déterminé

L 245514,91 144064,20 Point non-déterminé

M 245508,71 144086,77 Point non-déterminé

Bat1 245498,00 144084,54 Angle bâtiment

Bat2 245497,81 144082,58 Angle bâtiment

Bat3 245499,56 144075,85 Angle bâtiment

Bat4 245533,22 144017,19 Angle bâtiment

Bat5 245535,11 144022,52 Angle bâtiment

Bat6 245596,87 144044,81 Angle bâtiment

Bat7 245595,26 144059,43 Angle bâtiment

Bat8 245596,88 144067,99 Angle bâtiment

Bat9 245565,50 144193,95 Angle bâtiment

Bat10 245499,12 144157,49 Angle bâtiment

Haut de talus

Haut de talus

Haut de talus

Haut de talus

Haut de talus

Haut de talus

Bas de talus

Bas de talus

Bas de talus

Adopté par le conseil communal en séance du 
.................................
                    PAR LE CONSEIL :

Le Directeur Général.        La Bourgmestre.

Joël HODEIGE                Céfric HALIN

Pour ampliation
.................................
                    PAR LE COLLEGE :

Pour le Directeur général    Pour la Bourgmestre.
Le Directeur délégué          L'Echevin délégué.    
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PROVINCE DE LIEGE

Commune d'Olne

Plan d'emprise de voirie

1ère Div., OLNE, Section A, N°721A et 720C

Jonathan GREVESSE, Géomètre-Expert Matricule n° 040863

0479/34.63.73 /

05/03/2025 1/250

JG PW

250305 05/03/25 plan d'emprise V1

CAD 721A
Partie

CAD 720C
Partie

L'an deux mille vingt-cinq, le 05 mars,

je soussigné, Jonathan GREVESSE, Géomètre-Expert, 
légalement assermenté devant le Tribunal 
de 1ère Instance de Liège et dont les bureaux sont établis,
rue de l'Eglise 47B à 4450 Juprelle.

Agissant à la requête de :

- Fiorentin Thomas
  101 bt 0031 rue Féronstrée à 4000 Liege
- El Sharayri Abdallah
  41bt0031 rue des Champs à 4020 Liege

déclare avoir procédé ce jour, au calcul d'une cession de voirie à la commune (cession).

Après m'être rendu sur place, avoir pris toutes les mesures utiles et avoir consulté tous les 
documents et titres de propriété qu'il m'a été possible de retrouver, à savoir :
    1. documents cadastraux ;
    2. croquis cadastraux ;
    3. plan cadastral digitalisé ;
    4. Plan de l'architecte MARCHAL François du 06/11/2024.

    DELIMITATION D'UNE PARCELLE SISE FAWEUX
    A OLNE CADASTREE 1ère DIVISION OLNE,
    SECTION A, N°721A et 720C.

    Sous liseré MAUVE (LOT 1) la surface ABCDEFGHIJKLMA
    définissant la parcelle 720C Partie et 721A Partie à céder
    pour une contenance mesurée de 219 m².

    Le Géomètre-Expert
    Jonathan Grevesse,
    légalement assermenté devant
    le Tribunal de 1ère Instance de Liège.
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